
Votre plan d’eau a connu un ou plusieurs épisodes de 
fleurs d’eau d’algues bleu-vert dans les dernières années 
et vous aimeriez savoir que faire pour lui redonner sa 
santé d’autrefois? Ou, vous n’avez jamais eu de fleurs 
d’eau dans votre plan d’eau et vous aimeriez savoir que 
faire pour prévenir sa dégradation?

Divers outils s’offrent à vous qui avez à cœur la santé 
de votre plan d’eau et qui désirez agir pour assurer 
sa protection et sa qualité à long terme. De plus, des 
intervenants spécialisés œuvrent déjà en ce sens sur le 
terrain et peuvent vous accompagner.

Tout d’abord, le site nosplansdeau.com et la section 
« Algues bleu-vert » du site Web du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) 
recèlent des outils et de l’information très utiles à propos 
des plans d’eau et des différents moyens de les préserver. 
Consultez notamment les capsules d’information ainsi 
que le Guide synthèse des bonnes pratiques à l’égard 
des plans d’eau touchés par les algues bleu-vert.

Ensuite, les riverains ont la possibilité de travailler à la 
production et à la mise en œuvre d’un plan directeur de 
lac, un outil qui vise à dresser le tableau détaillé d’un 
plan d’eau afin de mieux déterminer les actions à mettre 
en œuvre pour améliorer sa santé à court, moyen ou long 
terme.

Pour être accompagné dans la production de ce 
document et dans le suivi qui en découle, vous pouvez 
communiquer avec :

• L’organisme de bassin versant (OBV) qui s’occupe 
des plans d’eau de votre région. Pour savoir quel 
OBV vous devez joindre, vous pouvez consulter 
le site Web du Regroupement des organismes de 
bassins versants du Québec (ROBVQ), ou composer 
le 418 800-1144;

• Le conseil régional de l’environnement (CRE) de votre 
région. Vous pouvez trouver les coordonnées des 
CRE sur le site Web du Regroupement national des 
conseils régionaux de l’environnement (RNCREQ) ou 
en composant le 514 861-7022;

• Ou, s’il y a lieu, tout autre organisme ou partenaire 
de votre milieu pouvant vous fournir de l’assistance.

7. Que puis-je faire pour améliorer la santé 
de mon plan d’eau? 
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